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Les devoirs de l’homme envers les animaux 
dans l’Islam

� L’Islam consacre le bien-être animal et les
prescriptions en la matière sont sans équivoques;

� Elles font partie de la culture musulmane et
donc du quotidien du musulman;

� Les hadiths sont nombreux en la matière;



P a r m i    e l l e s :

� Lors du sacrifice��� � ne pas aiguiser le couteau
devant la bête ou d’égorger une autre bête alors
qu’elle regarde ;

� Leur donner à manger et éviter de les priver de
nourritureetdeboissonjusqu’àla mort ;nourritureetdeboissonjusqu’àla mort ;

� Etre bon à leur égard;

� Ne pas s’amuser à leurs dépens ;

� Ne pas les effrayer, ni leur faire du mal, ni les
terroriser…



La Loi n� 88-08 du 26 Janvier 1988 relative à la 
médecine vétérinaire et à la protection 
de la santé animale, notamment ses:

Le bien-être animal dans la 
réglementation nationale

de la santé animale, notamment ses:

Article 2 alinéa 4: « l’application de la présente loi 
concerne les domaines essentiels suivants : …. 4/ 
les mesures générales de protection des animaux 
….. » ;



La Loi n� 88-08 du 26 Janvier 1988 relative à la médecine vétérinaire
et à la protection de la santé animale, notamment ses :

Article 4 : « Il est institué auprès de l’autorité 
vétérinaire nationale, un fonds pour la promotion de la 
protection zoosanitaire destiné à soutenir les actions de 
protection de la santé animale et à encourager le protection de la santé animale et à encourager le 
développement des actions y afférentes » ;

Article 8 alinéa 11- 2e point: « Elaborer, proposer et 
mettre en œuvre les normes sanitaires et qualitatives, 
de manière à assurer la prévention de toute atteinte à la 
santé et à la qualité des animaux» ;



La Loi n� 88-08 du 26 Janvier 1988 relative à la médecine vétérinaire
et à la protection de la santé animale, notamment ses :

Article 58 : « Il est interdit d’exercer de mauvais
traitements envers les animaux domestiques ainsi qu’envers
les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.

Des dispositions réglementaires déterminant les mesures
propres à assurer la protection de ces animaux contre les
mauvaistraitementsou les utilisations abusiveset à leurmauvaistraitementsou les utilisations abusiveset à leur
éviter des souffrances lors des manipulations inhérentes aux
diverses techniques d’élevage, de parcage, de transport et
d’abattage des animaux.

Il en est de même en ce qui concerne les expériences
biologiques, médicales et scientifiques qui doivent être
limitées au strict nécessaire. »



Autres textes réglementaires relatifs au bien-être 
animal, relatifs notamment  aux:

� Espèces animales non domestiques protégées ;

� Animaux interdits à l’abattage:
� Femelles gestantes,
� Les jeunes animaux,
� Les reproducteurs.



Autres textes réglementaires relatifs au bien-être animal, relatifs notamment  aux:

� Conditions et modalités de délivrance
d'autorisation pour l'ouverture d'établissements
détenant des animaux non domestiques:

�

Parmi les conditions requises, l’on citera
l’exigence:

� de la présence d’un vétérinaire;

� des lieux adaptés au bien-être animal;



Autres textes réglementaires relatifs au bien-être animal, relatifs notamment  aux:

� Conditions et modalités d’agrément sanitaire des

établissements dont l’activité est liée aux animaux,

produits animauxet d’origine animaleainsi queproduits animauxet d’origine animaleainsi que

leur transport ��� où la conception et

l’équipement doivent respecter la vie et le bien-

être des animaux ;



Autres textes réglementaires relatifs au bien-être animal, relatifs notamment  aux:

� Conditions d’exercice à titre privé des activités de
médecine vétérinaire et de chirurgie des animaux,
notamment :

� les conditions auxquelles doivent répondre,
cabinetet cliniquevétérinaire,enmatièrecabinetet cliniquevétérinaire,enmatière
d’infrastructures,

� les cas de suspension comme:
��� � la mauvaise conduite d’un vétérinaire
envers les animaux lors des manipulations;

��� � son remplacement par une personne non
autorisée à pratiquer la médecine vétérinaire;



Autres textes réglementaires relatifs au bien-être animal, relatifs notamment  aux:

� Les conditions à l’importation, notamment:

� un centre de quarantaine,
obligatoirement situé à moins de 50 km
duportdedébarquement.duportdedébarquement.

� en cours de quarantaine, aucun
prélèvement n’est effectué avant un délai
de repos de 72 heures suivant l’arrivée
des animaux.



Autres aspects du bien-être animal

Au delà des aspects que nous venons d’aborder qui
se rapportaient plutôt à la cruauté, à la souffrance
ou à la détresse des animaux, d’autres aspects sont
à considérer, à savoir:

� la santéanimale;� la santéanimale;

� la nutrition animale.

A ce titre, l’on citera les principaux points qui s’y
rapportent: � ����



� Un maillage de 1500 vétérinaires officiels et 4000
vétérinaires praticiens privés ;

� La prise en charge par l’Etat de:
� La prophylaxie sanitaire contre la TBC et la

Brucellose ;
� La prophylaxiemédicalecontrela FA, la Clavelée� La prophylaxiemédicalecontrela FA, la Clavelée

et la brucellose(chez les ovins);
� La campagne de désinsectisation pour la lutte

contre la BT;
� La couverture sanitaire du dromadaire dans les

wilayates du grand Sud ;
� La gratuité des analyses aux niveaux des 7

laboratoires vétérinaires officiels ;



� Couverture vétérinaire officielle de l’ensemble
des abattoirs et tueries existant sur le territoire
national :

� Aucun abattage sans inspection anté-mortem�
si mal-traitance� saisie totale� sanction à
l’encontredu propriétaire.l’encontredu propriétaire.

� Pour indication, l’Algérie compte :
��� � 82 Abattoirs VR et 56 VB,
��� � 361 Tueries VR et autant en VB,
��� � Abattage annuel (2008) de:

� 303 798 Bovins;
� 1 934 451 ovins (principalement).



� Réseau national de pharmacovigilance� contrôle
rigoureux de l’utilisation des médicaments vétérinaires,
notamment :

� le respect des dosages,

� la lutte contre l’éventuelle utilisation de
médicaments périmés

� La lutte contre circulation de médicaments non
autorisés.



� 53 fabricants d’aliments pour animaux agréés
� contrôle et suivi � marché� concurrence
qualitative;

� Formation, autant que possible des
vétérinaires: 2 vétérinairesont pu assisteràvétérinaires: 2 vétérinairesont pu assisterà
des ateliers-séminaires en relation avec le
bien-être animal organisés par l’IZS Italie :

1/ du 26 au 30 janvier 2009 ;

2/ du 28 septembre au 1er octobre 2009.

� Conférences de l’OIE.



Point de situation vis-à-vis de la 
définition de l’OIE la matière 

Dans un souci d’auto-évaluation en la matière,

nousavonsvoulu estimerle degréde pertinencenousavonsvoulu estimerle degréde pertinence

des éléments nationaux sus-cités avec la

définition de l’OIE en matière de bien-être

animal :



Pour rappel :  La définition de l’OIE selon l’article 
7.1.1 du Titre 7  (Code terrestre 2008) :

Le bien-être d’un animal est considéré comme
satisfaisant si les critères suivants sont réunis :

� Bon état de santé,
� Confortsuffisant;� Confortsuffisant;
� Bon état nutritionnel,
� Sécurité,
� Possibilités d’expression du comportement

naturel,
� Absence de souffrances telles que douleur, peur

ou détresse.



Suite : définition de l’OIE 

Le bien-être animal requiert les éléments suivants :

� Prévention et traitement des maladies,

� Protection appropriée,

� Soins,� Soins,

� Alimentation adaptée,

� Manipulations réalisées sans cruauté,

� Abattage ou mise à mort effectués dans des 
conditions décentes.



Eléments de la définition de 
l’OIE

Réglementation et procédure 
nationales

Observations

Bon état de santé ; Soins;
Prévention et traitement des
maladies, Absence de
souffrances telles que douleur,
peur ou détresse ; Confort
suffisant; Sécurité,
Manipulations réalisées sans
cruauté,

Prérogatives officielles en santé 
animale (programmes, 
agrément, suivi sanitaire …);

La pratique et le nombre de 
vétérinaires privés ;

Tous ces aspects sont 
couvertspar la 
réglementation nationale 
ou les notes techniques.

Les prescriptions en la 
matière sont le plus 
souvent d’ordre général.

Il manque des normes 
Bon état nutritionnel Existence de fabricants

Il manque des normes 
spécifiques (mesurables) 
qu’il reste à mettre en 
place dans le contexte 
national.

Alimentation adaptée, d’aliments et donc d’un marché
et d’une concurrence
qualitative.

Abattage ou mise à mort
effectués dans des conditions
descentes.

La couverture vétérinaire
officielle de tous les abattoirs et
tueries ;

Possibilités d’expression du
comportement naturel,

Associations nationales
consacrées aux Ax domestiques
(chiens, chats) qui militent pour
leur développement, leur
préservation et leur bien-être.

-

Protection appropriée



Principales difficultés

� Le manque de documentation scientifique
« motivée »� on entend par là les éléments qui ont
amenés à définir une norme plutôt qu’une autre ;

� La faible documentation en français
(essentiellement en anglais) ;

� Le manque de formation spécifique, compte
tenu des nouvelles avancées en la matière.



Perspectives à court terme

� La promulgation d’un texte réglementaire
spécifique au bien-être des animaux au cours du
transport, dont l’élaboration doit prendre en compte la
réalité algérienne, notamment concernant:

� Inexistence de sociétés spécialiséesdans le� Inexistence de sociétés spécialiséesdans le
transport d’animaux,

� Inexistence de camions «sophistiqués»
(Voir : photo) ;

� Majorité de petits éleveurs en bovins (80 % ont 4
bovins et moins, sur les 20 % restant, les plus
importants ne dépassent pas 350 têtes) :



Photo : Transfert de bovins d’un camion allemand vers un camion algérien au port d’Alger



��� � Nombre très restreint d’animaux transportés par
route sur de longue distance;

��� � Seules grandes distances sont attribuées au
nomadisme, dans le respect des traditions ancestrales et
dans des conditions totalementnaturelles (camelins,dans des conditions totalementnaturelles (camelins,
ovins).

��� � A l’import de bovins, les opérateurs utilisent le
port le plus proche de leurs acheteurs� Pratique
régionale. Sans être exclus, il est rare que les animaux
parcourent de longues distances après la levée de
quarantaine.



	 Tous ces éléments nous ramènent à la nécessité

de promulguer un texte réaliste pour notre pays.

	 A l’heure actuelle, la réflexion sur le texte se

baseessentiellementsur l’espace réservéà chaquebaseessentiellementsur l’espace réservéà chaque
animal sur un moyen de transport, les
recommandations concernant lesparois et sol du
camion et éventuellement unelimitation de vitesse
plus importante que celle des autres véhicules….



Conclusion

Le concept du bien-être animal est apparu depuis
quelques années et a pris de l’importance au sein de
l’OIE � par conséquent tous les pays membres doivent
y adhèrer, répondant ainsi aux préoccupations de tous
ceuxqui militent positivementpour le respect,danstousceuxqui militent positivementpour le respect,danstous
les sens du terme, des animaux.

L’OIE s’attache ainsi à normaliser cet aspect et nos pays
doivent intégrer dans leur législation cet important
acquis, notamment dans l’amélioration des conditions de
transport, d’abattage rituel et l’alimentation.



En ce qui nous concerne, nous restons 

mobilisés et engagés à faire évoluer     

notre réglementation en matière               

de bien-être animal.




